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Séance du jeudi 15 novembre 2012
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCiT du Doubs -
46 avenue Villarceau 25000 Besançon, sous la présidence de M. Gabriel BAULJEU puis de
M.Jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 4.1, 4.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.2.1, 1.2.2, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.5, 2.6, 2.7, 2.8,
2.9, 3.1, 3.2, 3.3,3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 5.1,5.2,5.3,5.4,6.1, 6.2, 6.3, 7.1, 7.2, 7.3, 7.4, 10.1, 10.2.

La séance est ouverte à 18h I0 et levée à 20h50.

Etaient présents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Arguel: M. André AVIS Audeux: Mme FrançoiseGALLIOU Auxon-Dessous:
M. JacquesCANAL, M. Jean-Pierre BASSELINAuxon-Dessus: M. Serge RUTKOWSKI, Mme Geneviève VERRO Avanne-Aveney:
M. Laurent DELMOTTE, M. Jean-Pierre TAILLARD Besançon : M. Frédéric ALLEMANN, M. Patrick BONTEMPS,
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT (jusqu'au rapport SA),
Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, M. Jean-Louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN, Mme Fanny GERDIL-DJAOUAT,
M. Jean-François' GIRARD, M. Jean-Marie GIRERD, M. Nicolas GUILLEMET (jusqu'au rapport 1.1.1), Mme Martine JEANNIN,
Mme SolangeJOLY (jusqu'au rapport SA), M. 'Christophe LIME, Mme Annie MENETRIER,Mme Carine MICHEL, M. Frank MONNEUR,
Mme Nohzat MOUNTASSIR, Mme ElisabethPEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT,Mme FrançoisePRESSE,Mme Béatrice RONZI,
M. JeanROSSELOT(à partir du rapport 4.1), M.Jean-ClaudeROY, MmeJoëlleSCHIRRER,Mme Catherine THIEBAUT (à partir du rapport
1.1.2),Mme Corinne TISSIER(à partir du rapport 4.2), Mme SylvieWANLIN, Mme Nicole WEINMAN Beure: M. Auguste KOELLER
Boussières : M. Roland DEMESMAY Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE(à partir du rapport4.2) Busy: M. Philippe SIMONIN
Chalèze : M. Christophe CURTY (à partir du rapport 4.2) Champagney: M. Claude VOIDEY (à partir du rapport 1.1.2)
Champvans-les-Moulins M. Jean-Marie ROTH Châtillon-le-Duc Mme Catherine BOTTERON Chaucenne':
M. Bernard VOUGNON (à partir du rapport 1,1.2) Chaudefontaine: M. Jacky LOUISON (à partir du rapport 4.1) Chemaudin :
M. Bruno COSTANTINI Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'au rapport SA) Deluz: Mme Sylvaine BARASSI
(représentée par M. Fabrice TAILLARD) Ecole-Valentin: M. André BAVEREL,M. Yves GUYEN (à partir du' rapport 4.1) Fontain:
M. Jean-PaulDILLSCHNEIDERGrandfontaine: M. FrançoisLOPEZ, M. Laurent SANSEIGNE(à partir du rapport 4.2) la Chevillotte:
M. Jean PIQUARD la Vèze : M. Jacques CURTY Mamirolle : M. Daniel HUOT (à partir du rapport 1.1.2) Marchaux :
M. Bernard BECOULET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARISMiserey-Salines: M. Marcel FELT. M. Denis JOLY Montfaucon :
M. Michel CARTERON. M. Pierre CONTOZ (représenté par M. Hervé TOURNOUX) Montferrand-le-Château :
M. Marcel' COTTINY Morre r- M. Jean-Michel CAYUELA. M. Gérard VALLET (à partir du rapport 1.1.1) Nancray:
M. Jean-PierreMARTIN, M. Daniel ROLET Noironte: M. Bernard MADOUX Novillars: M. Bernard BOURDAIS (jusqu'au rapport 7.3)
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET Pirey: M•.Robert STEPOURJINEPouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRE Pugey:
Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE Ranceriay : M. Michel LETHIER (représenté par M. Pierre PIGUET) Roche-lez-Beaupré :
M. StéphaneCOURBET. M. Jean-Pierre ISSARTEL(représenté par M. Joël JOSSO)Saône: M. Alain'VIENNET (à partir du rapport 1.1.2)
Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU Tallenay: M. Jean-YvesPRALON Thise: M. Bernard MOYSE. M. Jean TARBOURIECH
Torpes: M. Dominique GRUBERVaire-le-Petit: Mme Michèle DEWILDE

Etaient absents: Besançon: Mme Hayatte AKODAD, M. Eric ALAUZET. M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE,M. Nicolas BODIN.
M. PascalBONNET. M. Yves-Michel DAHOUI. M. Jean-JacquesDEMONET. Mme Béatrice FALCINELLA. Mme Françoise FELLMANN,
M. Didier GENDRAUD. M. Abdel GHEZALI. M. Philippe GONON. M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Lazhar HAKKAR.
Mme Valérie HINCELlN, Mme SylvieJEANNIN, M. Jean-SébastienLEUBA. M. Michel LOYAT. M. JacquesMARIOT. M. Michel OMOURI.
Mme Jacqueline PANIER. Mme Monique ROPERS. Mme Marie-Noëlle SCHOELLER, Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure :
M. Philippe CHANEY Boussières : M. Bertrand ASTRIC Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Raymond REYLE
Champoux: M. Thierry CHATOT Châtillon-le-Duc : M. Philippe GUILLAUME Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie
sur-Crête: M. Jean-Pierre PROST Franois: Mme Françoise GILLET. M. Claude PREIONI Gennes: Mme Maryse MILLET larnod :
Mme Gisèle ARDIET le Gratteris: M. Cédric L1NDECKERMamirolle: M. Robert POURCELOT Marchaux: Mme Brigitte VIONNET
Montferrand-le-Château: Mme SéverineMONLLOR Novillars: M. Philippe BELUCHEOsselle: M. JacquesMENIGOZ Pelousey:
M. Claude OYTANA Pirey: M. JacquesCOINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSETRoutelle: M. Claude SIMONIN
Saône : Mme Maryse BILLOT Serre-les-Sapins : M. Christian BOILLEY Thoraise : M. Jean-Michel MAY Vaire-Arcier :
M. Patrick RACINE Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER

Secrétaire de séance: M. Marcel FELT

Procurations de vote:

Mandants: H. AKODAD, E. ALAUZET (à partir du rapport 4.2), T. BENETEAU DE LAPRAIRIE, N. BODIN, YM. DAHOUI, E. DUMONT (à partir du
rapport 6.1), B. FALCINELLA, F. FELLMANN, D. GENDRAUD, P. GONON, jP. GOV/GNAUX, N. GUILLEMET (à partir du rapport 1.1.2), V.HINCELlN,
jS. LEUBA'J j.. PANIER, MN. SCHOELLER, Z. YASSIR-COUVAl (à partir du rapport I./.2), P. CHANEY, B. ASTRIC, C PREION/,
B. VIONNET, S:MONlLOR, P. BELUCHE Ousqu'a,u rapport 7.3), C OYTANA,jM. BOUSSET, C BOILLEY, P. RACINE.

Mandataires: F. MONNEUR, C TlSSIER (à partir du rapport 4.2), P. BONTEMPS, F. GERD/l-DjAOUAT,jM. CAYUELA, B. RONZI (à partir du rapport
6.1), N. WEINMAN, jC' ROY, j. SCHIRRER, O. FAIVRE PETIT-JEAN, jF. GIRARb, N. MOUNTASSIR (à partir du rapport 1.1.2),
B. CYPRIANI, F. AllEMANN, D. POISSENOT, jL FOUSSERET, C THIEBAUT (à partir du rapport 1./.2), A. KOELLER, R. DEMESMAY, jY. PRALON,
B. BECOUlET, M. COITINY, D. BOURDAIS Ousqu'au rapport 7.3), C BARTHELET,jM. FAIVRE, G. BAULlEU,jP. TA/lLARD.
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Indemnisations suite à dégradations commises par les gens du voyagé

Rapporteur: Robert STEPOURJINE, Vice-Président.
Commission: Habitat, Politique de la Ville

« Subventions Pol e de la Ville»

Résumé:
Au titre de sa compétence « Réalisation, aménagement et gestion des aires d'accueil et de passages
dédiées au stationnement des gens du voyage)} et en parallèle avec les mesures de prise en charge
des conséquences en termes de salubrité liées au stationnement irrégulier de caravanes, le
Grand Besançon prévoit un budget annuel pour l'indemnisation des communes et/ou particuliers
subissant des désagréments conséquents suite au passage de caravanes sur des sites non dédiés.
Pour la saison des grands passages 2012, un groupe composé de plus de 100 caravanes est à
l'origine de dégâts notables sur les communes de Thise et de Roche-lez-Beaupré, d'où la
sollicitation d'indemnisations.

I. Contexte

Le Grand Besançon est compétent pour la réalisation et la gestion des aires d'accueil et de grands
passages destinées au stationnement des gens du voyage. En dépit des efforts consentis par la
collectivité pour améliorer l'offre d'accueil sur son territoire, des stationnements irréguliers
subsistent en dehors des emplacements aménagés.

Depuis 2012, le Grand Besançon intervient sur les conséquences en termes de salubrité liées à ces
stationnements irréguliers de caravanes par la mise en place d'équipements permettant d'assurer la
collecte des déchets produits par les voyageurs ainsi que par la prise en charge des nettoyages de site
après départ des caravanes si la situation le justifie.

II. La parcelle occupée

En août 2012, un groupe de voyageurs s'est installé saris autorisation sur un terrain agricole situé sur
la commune de Thise et a causé des dégâts conséquents sur le site et ses alentours.

Le terrain, à vocation agricole, a été lourdement dégradé par le séjour des caravanes dans la mesure
où les véhicules ont stationné et circulé sur le champ pendant plusieurs jours, conduisant ainsi à la
formation d'ornières importantes.

L'exploitant a fait estimer le montant des dégâts causés par un expert qui a mesuré, d'une part le
coût de la remise en état du terrain (727,20 €) et, d'autre part le coût de la perte de récolte
afférente (486 €).

II sollicite donc auprès du Grand Besançon une indemnisation à hauteur de I 213,20 €.
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III. La zone industrielle attenante

La zone industrielle de Roche-lez-Beaupré, jouxtant le terrain occupé, a été victime de dégradations
et désagréments conséquents.

La Mairie de Roche-lez-Beaupré a fait estimer la remise en état des dégradations commises sur les
équipements de l'entreprise BBE, située sur la zone industrielle et aux abords directs du site occupé,
et sollicite le Grand Besançon pour la prise en charge de ces réparations.

Le devis établi fait état d'une dépense nécessaire à la remise en état de 950 €.

MM. COURBET et JOSSO ne prennent pas part cu vote.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté donne une suite favorable à la demande
d'indemnisation de l'exploitant agricole, pour un montant de I 213,20 €, et à la
demande d'indemnisation de la commune de Roche-lez-Beaupré, à hauteur de 950 €
pour la réparation dés équipements de l'entreprise BBE, dans le cadre des dégradations
commises par les gens du voyage.

Rapport adopté à l'unanimité:

flour: 109
Contre: 0
Abstention: 0

préfectu~ de la Région Franche Comté
réfecture du Doubs

. ContrOlede légalité

Reçu le 2 7 NOV. 2012
" _ '~',- " ,.,., -""~
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